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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL,

ANGLETERRE.
Londres, le o février. — A la chambre des pairs , les pré

venus dans l’affaire d’attentat aux privilèges de la pairie , à. 
l’occasion de l’arrestation de lord Hawarden , ont été' acquittés 
à la charge de payer les droits.

—A New-York, une illumination générale a eu lieu en réjouis
sance du combat de Navarin.

— Les débats de la chambre des communes continuent à of
frir peu d’intérêt. Ils ne prendront un caractère important 
qu’après la réélection des ministres, dont la formation du nou
veau cabinet a fait vaquer les sièges. M. Huskisson a été réélu 
à Liverpool avant-hier. Le très-honorable gentleman a prononcé 
dans cette occasion un discours extrêmement intéressant. Nous 
en citerons les principaux passages :

M. Huskisson rappelle d’abord que lors de la nomination de M* 
Canning à la place de-lord Liverpool , il aurait pu obtenir uu 
emploi plus élevé que celui de président du bureau de com
merce , la conscience du bien qu’il pouvait opérer dans ce 
poste, l’y retint. J’y demeurai, dit-il, jusqu’au moment fatal où 
la providence vint enlever à l’Angleterre un de ses plus grands 
hommes. Notre pays a perdu pour jamais ce puissant géuie qui 
sut ranimer toute son énergie dans uu moment où des embar
ras de toute nature semblaient devoir nous accabler; qui re
donna de la vigueur aux faibles , du courage aux timides, de 
la confiance aux effrayés et de la décision à ceux qui hési
taient ; qui invoqua le bon sens du peuple anglais contre 
les insidieux desseins d’hommes qui voulaient profiter de nos 
difficultés passagères poar nous mettre en position de céder 
aux menaces d’un ennemi qu’on regardait alors comme irré
sistible; et certes , si nous eussions cédé a leurs suggestions , 
nous serions aujourd’hui dans un état de paix et de sécurité, 
mais acheté au prix de nôtre honneur national. Nous n’enten
drons plus cette éloquence persuasive , qui , à jl’époque où la 
désaffection se montrait dans le pays sous laut de formes di
verses , lançait ses foudres contre la licence , inspirait, lo res
pect pour les lois, et l’attachement pour la liberté constitu
tionnelle.

» Et ici je dois le dire, c’est la liberté constitutionnelle 
qui forme le lien le plus solide entre la couronne et le peuple' 
et la meilleure garantie du maintien de leurs droits respectifs; 
c’est la liberté constitutionnelle qui donne à notre pays la préé
minence dans les conseils de l’Europe civilisée , c’est elle qui 
nous doune le droit d’insister pour qu’aucune coalition de grands 
souverains n’arrête les progrès du genre humain , d’insister 
pour que toutes les institutions qui ont pour objet le bien- 
être de nos semblables, dans toutes les contrées de la terre 
soient respectées ; c’est la libellé constitutionnelle qui a mis 
notre pays à même de soutenir sa haute réputation pendant la 
guerre, et après la guerre de conserver le earactèrc d’arbitre 
de la paix et de la répartition du bonheur entre tous les 
hommes. Electeurs de Liverpool , vous connaissez tous la lon
gue amitié politique et privée qui a existé entre le grand 
homme que nous regrettons et moi ; vous savez tous que les 
principes qui l’ont dirigé dans sa vie publique ont été le guide 
de ma conduite politique; je me bornerai donc a vous dire 
que , si vous ne pensez pas que je sois déterminé à maintenir 
et à défendre ces principes , ou si vous trouvez ces principes 
erronés , vous devez me retirer votre confiance , car je rie 
serais plus digne d’être votre représentant. Quant à moi , je 
suis convaincu que les principes dont je parle , principe qui 
animent la grande masse de la population de notre pays , et 
qui sont partagés par toutes les classes éclairées , doivent gui
der les conseils de notre pays , s’il veut conserver son rang 
actuel parmi les nations du globe. Lorsque , par un arrêt de 
la Providence, le souverain et le peuple d’Angleterre furent 
soudainement prives des précieux services de mon illustre ami, 
j étais dans une contrée lointaine, occupé du soin de rétablir 
ma santé. Maigre mon éloignement, je n’ignorai pas eoniliiea 
fut general dans notre pays le regret que causa sa perte ; je 
sus que ce sentiment avait été éprouvé par i’iudividu le plus 
élevé comme par le plus humble, et que depuis le monarque 
sur le trône jusqu au paysan dans sa chaumière, tous les An
glais avaient déploré ce fatal événement.
Alamort de mon illustre ami, j’avais dessein, ditM. Huskisson, 

de renoncer aux affaires publiques, j’y rentrai sur un ordre 
uujroi, qui me déclarait que si je refusais mon assistance il n’y 
aurait pas possibilité de remplir le désir du souverain de faire 
ce que , d’après mon jugement , exigeaient les plus précieux 
interets de la nation, c’est-à-dire, de diriger les affaires pu- 
bliques suivant le même esprit et autant que possible avec les 
memes hommes. Je n’hésitai pas un moment à obéir aux or
dres de mon souverain ; car je pense que l’homme qui est une
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fois entré au service du public et qui en a reçu autant de mar
ques de confiance qu’il in’en a été donné par mes commeltaus, et 
par une grande partie denies compatriotes, doit sacrifier ses désirs 
particuliers, et demeurer attaché au souverain et à la nation, et 
que, sauf lorsqu il s’agit de principes ou d’honneur national, il ne 
doit pas abandonner son poste pour se dérober aux difficultés 
qu’un homme homme public doit s’attendre à rencontrer. Je 
me presente donc aujourd’hui pour réclamer vos suffrages sous 
le double caractère de candidat et de ministre de la couronne. 
En cette dernière qualité , je ne puis aller plus loin que ne me 
le permet mon devoir envers mon souverain ; mais , comme 
candidat, je vous donnerai toutes les explications que vous 
pourrez désirer.

M. Huskisson entre dans le détail des circonstances qui por
tèrent M. Canning a rechercher l’alliance des wbigs , et il fait 
1 eloge des membres de ce parti qui appartiennent au ministère 
de M. Canning , il continue ainsi : Dans le courant du mois de 
décembre, il arriva des événemens dont ni mes nobles amis (les 
wbigs du ministère) ni moi nous ne sommes en rien responsa
bles , pour lesquels je ne prétends imputer de blâme à personne, 
mais qui avaient une forte tendance à détruire la confiance du 
public dans le pouvoir du chef de l’administration pour rem
plir la grande tâche qui lui e'tait confiée. Je me bornerai à dire 
que S. M. eut lieu de s’adresser à ün noble lord que sa mau
vaise santé avait éloigné des affaires depuis plusieurs années , 
et de lui proposer de se mettre temporairement è la tête du 
cabinet.

» Je n’ai pas besoin de faire observer que rien n’aurait été 
plus malheureux, dans la situation où se trouvait le pays, 
qu’un arrangement de cette nature. Il était à désirer que ’ 
dans un pareil moment, notre gouvernement ne présentât 
point aux étrangers un caractère de faiblesse et d’instabilité ; 
aussi ce projet fut abandonné et lord Goderich demeura chef 
du ministère. Cependant certains symptômes rendaient néces
saire d’établir le gouvernement sur un pied solide et permanent, 
et lui J. CoJcrioK reliera la demande do sa retraite. Ce qui se 
passa à cette occasion entre le souverain et le noble lord est 
une chose que , si j’en étais instruit, je ne devrais pas divul
guer. En deux mots, je dirai que S. M. sentit qu’elle devait à 
sou peuple , aux intérêts du pays et au maintien de la paix 
en Europe, de ne pas perdre un moment à offrir au monda 
un ministère possédant un caractère plus stable, plus perma
nent et plus vigoureux. En conséquence , elle donna ses ordres 
au duc de Wellington pour qu’il eût à former un nouveau ca
binet. Le duc de Wellington , après avoir conféré avec M. Peel, 
s adressa à moi ; mais je dois dire que ses premières proposi
tions furent failes en termes très vagues. Je répondis que si le 
nouveau cabinet était formé d’après des principes qui pussent 
me convaincre que ce que je regardais comme convenable aux plug 
précieux intérêts du pays serait suivi , et si l’on me donnait des 
garanties qu’on ne s’écarterait pas du système de politique 
adoplé par le dernier ministère, il n’existait aucun engagement 
qui put m’empêcher de faire partie de la nouvelle administration. 
Dans mes entrevues postérieures avec le duc de Wellington ' 
je m’attachai principalement à deux choses, premièrement aux 
mesures auxquelles je tenais, et secondement aux garanties 
que ces mesures seraient suivies. Enfin, et ceci me tenait per
sonnellement ù coeur , je voulus ne rien faire qui pût donner 
à penser que je m’étais départi des mesures et des principes que 
j’avais eu le bonheur de défendre sons M. Pitt et sous M. Canning. 
Je cherchai donc à connaître d'abord si notre politique étrangère" 
éprouverait quelque changement ou si l’on condamnerait quel
ques-unes des mesures adoptées sur ce point par mon défunt 
ami ; car dans ce cas j’eusse refusé mon consentement à faire 
partie du cabinet. Eu effet, les opinions que j’avais manifestées 
depuis tant d’années , ne me permettaient de souffrir aucun 
changement qui pût nous faire rétrograder de la carrière où 
j’étais entré avec mon défunt ami relativement à la politique 
étrangère et à notre politique industrielle et commerciale

Si 1 ’on pouvait supposer que , ponr conserver ma place 
j eusse consenti ù sacrifier mes principes et mon honneur iè 
demanderais si l’on pense qu’un homme aussi justement estimé 
que lord Dudley eût comme moi consenti à rester dans lo 
cabinet au prix de sa réputation ; s’il n’avait pas eu la certi
tude que le système^de politique qu’il avait suivi à l’instar de 
mon illustre et défunt ami ne serait pas maintenu , et le traité 
qu’il a signé exécuté. Quand des hommes comme lord Dudley, 
M. Grant et M. Lamb demeurent en place , on doit y voir la 
garantie la plus certaine que noire politique étrangère, et 
notre'-syslème commercial ne seront pas changés , et que ITr- 
lande continuera d’être gouvernée avec la plus stricte impartialité'.

Nous avons dit que M. Huskisson avait - été élu la près- 
qu’unanimité.



FRANCE.
Paris le 1i février. —- La chambre des députés donne en ce 

moment un grand exemple de justice et de sévérité'. Jamais 
les titres des mandataires de la nation n’ont été examinés d’un 
œil plus attentif. Pour mieux dire , c’est la première fois 
que la verification des pouvoirs est L’objet d'un travail sé
rieux.

Dans la seance d’aujourd’hui , un député "a été déclaré inad
missible comme ne satisfaisant pas à la condition du cens de 
l’éligibilité. Il a fallu pour découvrir l’insuffisance de son im
pôt, compulser de volumineux dossiers , entrer dans de fatigans 
calculs. Ce travail, qui procure peu d’applaudisseinens , n’a pas 
rebuté les membres du bureau.

Un autre député , en donnant sa démission , a prévenu la 
décision de la chambre et fait lui-même justice d’un titre dont 
il ne pouvait se prévaloir équitablement.

— On assure que M. le ministre de l’intérieur , voulant 
indemniser M. Constant Chantpie de la perte de son brevet 
dont le ministère précédent a enrichi M. Geuoude , rédacteur 
en chef de la Gazette de France, vient de lui accorder un 
brevet d’imprimeur à S.-Denis.

— On journal annonçait ce matin qu’un négociant, au moment 
de mettre une lettre dans la boite a Rouen , le y au soir , s’était 
aperçu qu un filet y était tendu. M. le directeur général des pos
tes nous prie d annoncer que ce fait a été porté le g au matin à 
la connaissance de 1 administration. « Elle a pris sur-le-champ 
les seules mesures qui fussent à sa disposition ( nous écrit M. le 
directeur-géneral ) en envoyant à Rouen un inspecteur et en 
prévenant de cette découverte les directeurs des principaux 
bureaux de France. »

— On écrit de Perpignan , le 5 février :
n Bosoms ( Jep dels Esfanys), ce grand instrument de la 

revolte de la Catalogne , est tombé eutre|les mains du général 
Monet, dans un moment où il ralliait tous ses amis , et où il 
se disposait a se mettre a la tete d’une nouvelle insurrection. 
Dimanche dernier 3, à huit heures du matin, il a été conduit 
lié et garotté à Catnpredron sous bonne et sûre escorte. Il a été 
mis en prison, gardé par douze factionnaires. On l’a fait par
tir à minuit pour Olot et Vich, afin de le dérober, par ce 
moyen, aux sollicitations de ses amis.

» Depuis que Bosoms était parti de Perpignan pour ren
trer en Espagne, le général Monet avait mis en mouvement 
toutes ses troupes de la haute Catalogne, qui g parcouraient 
en diveis sens toute cette partie de la province, Bosoms , qui 
ne voulait rien hasarder , s’etait réfugié sur le territoire fran
çais , àil extreme frontière , dans une métairie , entre le village 
français de la Manere et Campredon ; c’est de là qu’il expédiait 
ses ordres. r

« On croit qu’il a été livré par un faux ami , cjtiî l’a mené se 
promener sur le col de Maireni, qui sépare la France et l’Es- 
pagne], où des gendarmes espagnols, travestis en paysans , l’ont 
arrêté, d’autres disent qu’il a été arrêté sur le territoire fran- 
Çeis. Il n’est pas surprenant que le comte d’Espagne ait em
ployé toute sorte des moyens pour s’emparer de ce person
nage, attendu qu’à différentes Reprises il avait envoyé deman
der à Perpignan son extradition , sur laquelle il a toujours in
sisté , quoiqu’on la lui eût refusée plusieurs fois.

“ Bosoms était nanti de plusieurs pièces importantes qui 
avaient la signature de plusieurs grands personnages. »

— M. Martignac, en recevant la députation de la Comédie* 
Française , a dit aux acteurs distingués qui la composait :
« Messieurs, je trouve du plaisir à vous voir le matin , et j’en 
trouve beaucoup à vous voir le soir. »

PAYS -BAS.
Luge , le i5 Février.

Des voleurs se sont introduits, dans la nuit du i3 au i/j, vers 
2 heures du matin, chez M. L. Dnvivier , négociant, faubourg 
Sainte-Marguerite, en escaladant les murs de son jardin. Une 
des personnes de la maison , réveillée par le bruit que fesait le 
chien , est accourue à une fenêtre et a vu un homme qui empê
chait ce chien d’aboyer, en se tenant vis-à-vis de son trou. Le 
voleur ne s’est enfui qu’a près avoir été menacé d’un coup de feu- 
pendant que les gens de la maison étaient allés pour le saisir , il 
a regagné au plus vite la muraille et a disparu. Les voleurs 
n’ont eu que le teins de tuer quelques pièces de volaille qu’ils 
ont même abandonnées dans leur fuite.

— La poste de France continue d’être eu retard, nous 
avons reçu ce matin les journaux de Paris qui auraient dû 
nous arriver hier.

— La cour d’assises de la Hollande septentrionale , séant à 
Amsterdam, a déclaré le matelot renvoyé devant elle comme 
prévenu d’attentat d’assassinat sur la personne de M. Peliehy 
de Lichterveldt, procureur du roi près le tribunal de première 
instance à Amsterdam , coupable du crime à lui imputé, et 
l’a par conséquent condamné à la peine de mort.

— Watt construisit sa première machine à vapeur, il y a 
environ un demi-siècle, et en 1826 M. Partington comptoit déjà
10.000 de ces machines , qui rendoieht le même service que
200.000 chevaux. *

PROJET DE CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

( Discours de M. Leclercq. — Fin )
Le jugement règle les droits [des parties ; il doit être exé

cuté ; il doit donc porter le caractère de l’authenticite' la plus

incontestable ; la loi doit également déterminer avec 
e ebne tout ce qu’il doit contenir pour être jage£Î 
elle doit determiner toutes ses parties essentielles et COmf 
tutives ; toutes les parties sans lesquelles il ne serait Da. f 
gement voilà ce qu’elle fait par les dispositions des a l"' 
quarante-neuf , 5i et 5u. A cet égard rien n’est clianJS 
législation qui nous régit encore ; mais l’article cirLi 
nous presente un changement assez notable. Cet article 
dare que ^ le jugement sera rédigé par le juae V^ î 
conecurs des parties. Le jugement est l’ouvragi du j2 
doit necessairemeut etre rédige ; celte redaction faif A* ’ 
P«;», essentielle de se, foncWns : „„ 
la loi contint une pareille disposition , si une disposition l! 
traire n était établie par le code qui nous régit aujourd'hui"'
essdr5,1011 ^ d’°U doit sortil’ oliede droitVeùt;
essentielle, aussi necessaire que celle dernière : celle-ci d»

t00,Lfrs"s ^ P"le i-e- ■ »• i» q»sî» '
est abandonnée aux. avoués , voilà des frais 
en rentrant dans la voie tracée par la raison , par les S?

sont les faits d’où la qi»
( Apres avons exposé avec la même netteté et la memetó 

cision les regies tracées , par le projet, pour l’exécution L 
visoire des juge mens qui demandent célérité, pour l’opposL 
aux jugemens par défaut et pour la marché et la décT 
recours en garantie , l’orateur termine l’examen du titr 
code de procedure par l’observation suivante •

Les nullités sont toujours odieuses , ce sont des armesfa

Exploit on n„ a JUS r : au,ssi ne Peut-on annulier01
exploit ou un acte de procedure, dès que la nullité n’en est
pas formellement prononcée par la loi ( art. 80 ) celte disiiu- 
sition est conforme à celle dé code actuel ; mais voici uni
dWxploTnffi l> î aujourd’hui «" défendeur!
ordonnées'à é ’ ^ .observsh°n de l’une des formalités 
ordonnées a peine de nullité , paraît devant la justice ■ s’ilesl
nulfiffi^mai’ î ai°rde fra,lchemont ^ question^, et couvreI. 
nu é dl 1 C nCaneUr’ et,lIs sont communs , conclut àl. 
sffin on nn ? ! °n ^ °bliëd de l«i adjuge^ ses coucl, 
exffie les W Un liment, il le lève , le fait signifier et 
cations'* o , Il 'Tr, ?e C6tte Procedlire et de ces signif- 
cune il'eq„ I" U v de Ce Procès ™ nullité? A«-
meneer son not"1 6 t° Ioatlon Pour le demandeur de recoin- 
les parties r - ““ SUreroit de haine et de discorde entre
du E ' i rr? t0rtU6UX SOnt Par l’article81
du pi ojet , le defendeur qui parait doit plaider il neut sen-
éte'soii adversaire 6 les. lrrëSu!arite's soient rectifiées aux frais 
ou de rÎ JX î qU1 les recouvr er de son défen»
(art 8, et «3 j-iSet^ lieu par leur faute
nullités , elle „ich, XgZuf"” „"c SËflZÏ

m.nX«rcc.0<di,p

BaUvian0anar un“ ffiiqae l’ex,trait, ?uivant. d’une 1-Mrè écrite de 
poditien* On ° °ler ^U1 3 Part‘e de la derrière es- 
auc enne' est (JU° CeUe d’une date ciéià assez
dations éveÏD^Nego“0“16'11 °“ eW famées les +

ïïLttT,ir'ms: » JSTÿff*

: i r "™tr" d">
Ata suite de ce petit combat, Diepo Negoro doit avoir dit 1 
» desar!ionns ,S S6S : ” Ge Be S0Ht Pas des hommes ( ma»

Carta ^e'ro^ni’^*6^0 ^ re£>ent du royaume de Dioejo-
Ou nrétei,d ono ne'r ’ SOn “e.v,eu > se trouve parmi les Belge». 
V Prated que Diepo veut détrôner son neveu et aue c’est 
dans ce but qu il s est révolté. Les indigènes paraissent peu 
disposes a le reconnaître comme roi , Tt cette c condance 
rX ^ 1>armée exPed* ti°u nai re*^! engage °à fa*

Un armistice général a été conclu ; les préliminaires de la paiï 
doivent etre discutés le i5 septembre près ïsalatisa

à ™’S* .»WaftX«, »
tavia’ en suivant la r** %.environ soixante milles de B»‘
fort de Salatiua Un ° 6‘,-^ef ®e%es ont établi un camp près ^
la Diane y ont puFf P ^ tr°UPes ^ fait le trajet sur
jours apr^ w ! , ,1S,P°rl1eS àJbord de Minerve, quelque» 
jours apres leur entree dans la rade de Batavia

‘ÏS«-“f'1 : * JiicoS-

bit. d. ar,”p‘p’»a™ier î1“'!“”1»»1 ‘««’J
Salatica sp j , 8 Vetemena de coton. Samara!^ etmtnent i né fal v! da0S t partie la Plus sai“ d« W«»- 
moment il ne fait pas S1 chaud ici que l’été dernier à



est necessaire seulement d’éviter le soleil à l'heure de midi, Tout 
est nouveau pour nous, les végétaux, les animaux et les ha- 
bitans.

Le genre de vie que nous y adoptçms n’est pas moins nou
veau. Un capitaine d’infanterie doit 'avoir au moins trois do
mestiques et deux chevaux j n allez pas croire cependant qu’il 
y ait du luxe en cela. Deux chevaux enharnachés, ne content 
gqères aude'la de 200 florins , et ils’sont nécessaires dans ce pays 
assez inégal ; les javanais sont si indolents , qu’un seul domes
tique ne peut suffire ; il faut en outre un domestique beDe 
espèce d’intendant, pour surveiller les domestiques javanais 
qui ont presque tous , ce que vous appelez en Europe la mono
manie du vol. Apres avoir fait connaître le penchant des java
nais à la paresse et au vol , deux défauts qui tiennent sans 
doute beaucoup au climat et à l’état de la civilisation , il est 
juste que j’ajoute qu’ils sont très doux , très dociles et’ qu’ils 
paraissent pleins d’intelligence. Pour les pousser à la révolte il 
faut l’ambition d’un chef, ou les excès les plus graves.

Le camp est forme' de cabanes faites de bambous et assez 
commodes. Nous vivons à assez bon compte. Les officiers paient 
pour leur nourriture un florin par jour ; leur tableest très 
bonne ; et bien fournie ; ils prennent le thé ou le café à n 
heures du matin , ils déjeûneut à la fourchette à dix et ils di
rent à quatre ; ils reçoivent chacun une demi-bouteille 
de vin Les soldats ne reçoivent que de l’arac , espèce d’eau 
de-vie. Les officiers ont en outre le droit de prendre dans les 
magasins du gouvernement du vin, à raison d’un florin la bou-
màrc handsatl116’ P°"r la moitid de ce I«’*! se vend chez les

L’Ile est aussi très favorable à la chasse; les chevreuils 
les sangliers s y montrent par vingtaine ; malheureusement la 
race des tigres nj est pas extirpée ;‘ceci rend le plaisir de 
la chasse un peu dangereux. »

Namur, le 10 février 1828,

A MM, les Rédacteurs du Journal Mathieu Laensbergh. 
Meisieurs ,

niUratVZ l‘“ communa,e3 quelque imposition les adn.i-

‘ ™ . ? Ven‘ ,scruPu'euaenierU , les dispositions des lois o -
donnances et reglements generaux en matière de finance ’

tLoi fondamentale article itjj.)
Le gouverneur de la province de Namnr a fait un recueil adminis- 

Iratif dans lequel les principales dispositions des (lois arrêtés réele 

ments qu. concernent les administrations municipales som inscrites. 8 
Un exemplaire de cet ouvrage éminemment utile et nnnr • j.

S”"bl"r ■*■'■ * ïüSsrirÂE
de lannee .827 , pour leur servir de règle de conduite. “

Un trouve dans ce recueil article 710.

1» En centièmes additionnels aux contributions directes 

* Eu centièmes additionels aux accises.

3° Les répartitions personnelles.
4° Les taxes locales.
Article 720. Il ne peut être fait de distinction ni d’excenlion , „ ,

objets soumis a une même accise de manière nu'™ • four les

de centièmes à l’accise sur un bœuf qu’à' celle sur un m "?P°Ser plu5

ooebon : Il en est de même sur les différentes espèces JT“' °U T boissons distilées. JJ s renies especes de vins ou de
(.Instruction ministérielle du 28 décembre 1822 )

wmmïmm

par l'ailicl. ,a0 1"«,',°"'«“"S*“ ™ 1"' "I 

lu. Allernare assure que M. le gouverneur de ta

ïï-Âfpartaseait ia manièrede
M.Le gouverneur ne peut pas approuver ce tarif r>..i • i o-

wZiïr" ■■ “ * «a» As:

“ tuaa.ii .... i
leux observateur des lois et a “llI,3trateur auBsl distingué et aussi scrupu- 
*obre ou de novembre un ta fileraenls aurail-‘1 approuvé au mois d’oc, 

opposées|à celles qu’il ’avait fiaiiTs '“*“'t^ dlSposilion3 diamétralement 

juillet de la même année 4M“ £on écueil publié au mois

Partagent l'opinion* d^M.^Xhémare'nu™”’ 063 provinees méridionales 

Gaîtés pour ne pas avoir besoin de réclamer'** S“,’'Zs S°nt atSez bien 
quant a moi, M. le rédacteur, quelque f,u7 Urïeflus amP1« protection : 
pre prouvât à voir mon vin de Wetsmael6 P aisir que mon amour pro-
le vm de Chambertin , les g florins que ie dè m.'S'3ur la “«me ligue que

veau tarif, au lieu de i fl. A0 c J,,,.' Vra‘S dePocher d’après le nout 
singulièrement rua vanité. ’ ‘ un «alnrant qui tempèrerai-

du 1- février sont Jue^q^es'fo.^uIusTtoujo^' Xhemare 3llr ma leHr. 

niera honnête, mais pourtant elles n ’ présen‘^s d’une ma-

Xt “t” “ - « ”
Nota i\r JnSTiK de Labeville.

'»te i M. xïer;X““"S0““. ■«*>. réponse à-,. 

sst cette réponse qui est sistté ns 1 e ep pouvoir insérer .ÏÏ*“ cptnme elle .’apjuie .ur £ i?" ““ V.,8neron de Huy ;
JnSlln de Labeville , nous avons T TS011S 9ue «De de 

fenr6 e'C1 Parcequ.’elle est plus courte'rî°U > î,or,ler à ^sertion 
urs Parvenue 13 première. * *qu elle D0US ét ait d’ail-

NOÜ VELLES LITTÉRAIRES ET LES ARTS.
Encj clopedie du XIXe. siècle-Géographie moderne, ae livraisons - 

Bruxelles , Auguste Walhem.
l’attenUonVsousnieqdôublfe’a parU 1epuis queI<lue3 <«ms , mérite de fixer 
typographique*8 EHe^contUnY^°^ d“ ‘r"ail °1 de '’—’Hon
multitude de lieux compHs èn,œ7,PlT Sf' °r<lre a'pl>3^tique d’une 
jusqu’au mot Arkangel^ gouvernement de^ ’ .f?1'1* rllle d,J Fr»n«8 . 
f peu près le même Ispace^ue L dTvilt ° ^ ^
le grand dictionnaire de Lamarliniète qui “rre3po"da,’le occuPa dan* 
comme unie sait, à la géographie ancienne , "SeJrs IT” * 
coup de mots purement historiques, et to«t à fait étrmso ,leurs ,beau’ 
pille. A en juger par cette livraison le diotionnaire né 8 ” i3- * ge0?r,aT 
par M. Walhen sera donc le plus étendu et .e ^Æpt.T ' "

Parmi les articles les |plus remarquables nous avon. . ,
articles Alpes , Andes et Apennins, comme renfermant des n 'ogUe . aS 
curteuses et très bien exposées de géologie et dWoFrl “ , M f*
articles Allemagne et Angleterre présentent exactement e r’ actuel de ces deux pays, ft donnent des détails ns,f t ^ '1? 
dustrie , leur commerce et leur mœurs. m"

L’article Andorre contient un précis historique sur la situation et !..
“ÄÄS" ETTrÂT “

S« t Ki «Ï*TT.
divwón.0l!e' Xo^kTo’ TT r^;'6 0,r-en,a' qul embra8sa «""’autres sub, 
amstons le Ion-Kin ,et la Coch.nchine , et l’article Arabie sont aussi
r-s curieux a lire par des détails intéressans sur les moeurs la retioinn et le caractère de leurs babi,ans actuels. mœurs , la religion
„ST* ,exec,“ti0n ty|1?graP!li<lue elle esl vraiment [des plus remar-
a» « ï?Ât: ïïiæv ■;*:

COMMERCE.—Bourse de Paris du 12 février. — Renies 5 p 0ro
r“nr Ren,‘eTbre- ‘°4 10 CeDt’ ~ 4 P- o.o , jouiss.^o‘dé

ent. Rente 3 p. roo, jeutss. du 22 juin, 7000. — Action fr
d’HMM ,U6;Ô9oô. 25-EmprUnt royal d’EsPaS"« ‘8^6 , ^ S^.-Empruni

i&allKÎkm\rt\ du ~Det,e aolive > ** 3l4- Id- dif-3 ,’,1 B'"-. de c,hange 18 Syndicat, 97 3^. Rente rembours. ,
95 yl1^. Act. société de commerce 88 *
2 ifadïnt d53n ~PubUcs. ~ Dette active,

J r',2 d’in,’.’ 88 lij emb-’ " ^ d in1' 03 °10’ Acl’ de 3ac-

GRAINS. Marché de Liège du i4 Février _Ta nri. j
rasiière de Froment est de fl. 8^06 c. - Celui de Seigle de fl. ^6c?

ETAT CIVIL du Qfévrier. — Naissances-, i garçon , i llfle. 
Décès : i garçon , i fille.

Du 9 février. — Naissances : i garçons , 2 filles.
Deces : 1 garçon, 2 hommes, 1 femme ; savoir :

Jean-François Dominique Genotte âpp do a t nna , _ -

" ■»I-.—'.

Magdelai.r, ra'a'îj’ ’.é'ill 'il Fran"’* ' nT’ ” dil de 1Joseph Matin. 9 d Franço,s DelDOZ, «t épouse de Gérar

TEMPERATURE du i/, févvier a „ i,
sous zéro ; à une heure, " ”al,n’ ^ 5

annoncesjet avis divers.

BAL par c rt maiq»!. Si.iancbe, Inndi et mardi ,h», 
Jos. Bovy , me Souverain Pont , n. 3oq. ' ^

Fln FajS r.°U3e } 26 cents la bonteille et 3 a cenTs 
pat litron, bordeaux a 34, 42, 4? cents la bouteille , et antres 
a des prix modérés Hors-Chateau , n» 3q4 au Tonneau (225)

A la Fontaine d’or, rue de la Rose, ~~
on vient de recevoir, des poulardes da mans , truffes du

pengord, pates froids';, pieds de cochon truffés etc A une
heure bonne table d’hôte à un prix très modeVé (229)

O PQdlQ acrte reçu par M ° Libens, notaire" à Lié™ '.le i3 fé*
Uer rdît nail-e ^ qUe les et chat
her dit pane , y contigus , situes sur Avroi, ont été adiuvés
moyennant la somme de 860 florins du] royaume , outre le sir 
vice d’une rente de i7 florins 28 cents"pré.u^ au caffital 

enter vingt, aux termes des conditions de cette adjudica
tion , toute personne solvable peut, inclus le 21 de cc mois 
surenchérir iesdtts immeubles d’un huitième du prix princinal’ 
a jffiarge d en faire la déclaration en l’étude dudit notaire. ? *

A SURENCHÉRIR.
Le public est prévenu qu’au moyen d'en faire la avant le 22 février ,828, à M» Michel, noLire à jïlhav t£s

cfanrnTdS'0lVab'le PeUt SUrenche'rir d’un dixième, les immeub e- 
Frane ’ît8!8068 ’ a.PPïrtena"t a la masse faillite duSr. Jean- 
Lrançois Leloup , ci-devant fabricant de draps h Dison ; savoir : 

Une maison cotce n 89 , sise audit Dison, avec cour der-
coT, P .‘T T3 et dePendances - tenant d’uu côté à Fran- 
adiiitt ,aSC 3 >’ d Un ac|tre à la Ve. Paschal Talmasse , le tout 

ge poui >a somme de huit cent quarante-cinq florins. (226)



On vendra, lundi 18 courant, chez Duvivier, entrepreneur , 
rue Velbruch , une forte presse de pharmacien ; on peut l’ob
tenir dès-à présent.

On trouvera pendant la durée du carnaval, des masques , 
costumes de Bal, dominos et habits de caractères, pour 
hommes et femmes , le tout de la plus grande fraîcheur , chez 
Mr Baubet, artiste , rue du Pot d’or , aux trois litres, n°. 619

Charles Hubert , fils, rue du Pont-d’Isle n. a, vend punch 
de Bruxelles première qualité à 1 florin a5 cents la bouteille 
d’un pot. Son magasin est fourni d’une quantité' de liqueurs 
dont le détail serait trop long. Il tient toutes espèces de sirop 
rafraîchissants , tels que sirop d’orgeat, sirop de framboises etc.
Le tout à des prix très avantageux. (* 2, 3 4 5°)

_Au Magasin de bas de France, coin place de la Comédie, n. ^83,
à Liège.

Il vient d’arriver de nouveaux assortiments d’articles de laine , 
tels que bas , chaussettes , gilets , robes d’enfant , jupons , ca
misoles en toute qualité' pour hommes , femmes et enfants, mille 
écharpes, deux milles fichus et petits schals foulards , cravaH.es , 
mouchoirs de poche, etc., etc. Assortiment de bas ecru et 
Blanc, à jour et uni, chaussettes , bonnets , jupons et camisoles 
de coton , bas de soie noir et blanc à jour et uni. (79 0

{ ) Fente pour sortir de l'indivision.
En vertu d’un jugement rendu le trois décembre 1825 , par le 

tribunal civil de Lie'ge , il sera proce'dé le v ingt février 1828, 
dix heures du matin, en l’étude de Ma Dusart notaire, et par son 
ministère, à la vente publique d’une maison cotée 160 , avec un 
petit jardin y annexé , sise à Liège , faubourg St. Léonard , vis- 
à-vis l’église Ste. Foi, aux clauses et conditions dont on peut 
prendre communication en l’étude dudit notaire ou en celle 
de M° L. Aerts , avoué, sise rue de la Wache , n. y53.______

Fente d'un très beau mobilier.
Lundi 18 février 1828, mardi 19 et mercredi 20 du même .

mois à dix heures du matin et jours suivants, s’il y a lieu, à la meme I
heure, les syndics provisoires à la faillite Pierre Waacomont 
feront exposer en vente publique par le ministère du notaire 
Bierlaire, en la maison dudit Pierre Waucomont, située sur 
la chaussée , commune de Thimister, un très-beau mobilier , 
consistant dans un service à café à bords dorés et autres , en 
litteries , batterie de cuisine , étains , cuivres , horloges , 
linges , hautes et basses garderobes , buffets , chaises , tables , 
commodes en bois de chêne et de cérisier , un très-beau ca
briolet avec les harnais , deux charettes , dont une dit Benay, 
un tombereau , trois vaches et une genisse pleines , environ 
3ooo livres des Pays-Bas de foin , bonne qualité , six à sept 
cents fromages , les ustensiles de fabrique , poêles , machines à 
lainer avec trente-six à trente-sept douzaines de cartes , un 
manége , quatre machines à tondre à trois tables , avec forces , 
deux rames, etc.

Le premier jour on vendra les meubles ;
Le second jour on vendra les vaches , le cabriolet , les char

rettes , foin et fromages et des meubles si possible ;
Le troisième jour on vendra les ustensiles de fabrique et le 

restant des meubles.
Le tout argent comptant et aux conditions à prélire. (222)

A vendre à l’hôtel de l’Aigle noir à Liège , une belle et bonne 
calèche , avec avant toit, tablier et persienne , à voir pendant 
dix jours. Prix fixe 33o fl. P.-B. (2°°)
271) L’adjudication n’ayant pas eu lieu, on pourra enchérir au- 
dessous des mises à prix, en l’étude du notaire De Befve , rue 
des Sœurs de Hasque , n. 281 , pour acquérir de gré à gré et à 
main-ferme , les immeubles suivans :

x. Une vaste maison à porte cochère située rue Féronstrée ,
n. 5go, à Liège , contenant de grands appartenons ornés do 
glaces , avec cour, remise , écurie , citerne , plusieurs caves , 
pompes , fontaine et plusieurs jets-d’eau.

2. Une jolie maison située sur les Fossés , n. 2Ôt , entre les 
portes St.-Léonard et Vivegnis.

3. Une belle maison de campagne en très-bon état , située , 
à Coronmeuse, n. 53o , avec cour , remise , écurie , buerie, 
fournil, terrasse et jardins remplis d’arbres des meilleurs 
fruits , en plein rapport, contenant 21 perches.

4. Une bonne maison, joignant à la précédente, à Coronmeuse, 
enseignée delà Barbe d’or , n. 531 , avec cour, écurie , jardin 
et verger et 28 perches 4» aunes.

5. jUn cabinet dépendant de l’article 3, avec deux parties con
tiguës en jardin , l’une de 19 perches 20 aunes et l’autre de 9 
perches 40 aunes , propres à établir une paire et tout dépôt 
de marchandises, longeant la Meuse à un bas-fond, facilitant le 
chargement et l’abordage ; communiquant à la chaussée de 
de Liège à Herstal , pouvant être séparées ou réunies à l’ar
ticle 3.

Les amateurs peuvent de même faire des offres sur une ou 
plusieurs cinq trente-deuxièmes parts dans la houillère de l’Es
pérance à Seraing en plein rapport , présentant , après les frais 
faits , la plus belle perspective aux propriétaires de cette 
Fosse.

Sous les clauses à voir au cahier des charges déposés chez 
ledit notaire De Befve.

Le syndic définitif de la faillite de F. J. J. Simonis, fera 
procéder , le jeudi 28 février prochain , aux trois heures de 
relevée , par le ministère du notaire Libens , et par devant M. le 
juge-de-paix du quartier du sud de cette ville , en son bureau , 
rue Plattes-Pierres , n° 6g3 , à la vente de neuf enseignes ou 
actions dans la houillère dite JHari/taye, à Seraing près Liège.

S’adresser pour prendre connaissance des conditions de l’ad
judication ou pour tous autres renseignemens au syndia 
spsdit, rue devant les Carmes n. 376, et au notaire Libens 
place St.-Pierre n. 21. (q5Ï

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
Eu vente chez Quilmard et C° , libr,, rue Vinave-d’Isle , n° 4i :

Des conflits , ou empiétemens do l’autorité administrative sur 
le pouvoir judiciaire par M. F. N. Bavoux , magistrat, tome 
premier , in-4°. Prix 5 fl. go c.

Messéniennes et poésies diverses de Casimir Delavigne ,, joli 
volume iu-32 , avec vignettes , broché , couverture élégante,

Chansons de P.-J. Béranger, 2me. édition complète , in-3a, 
avec vignettes en noir. Prix 1-89. .

Les mêmes vignettes coloriées. Prix 2-12.
OEuvres complètes de Lamartine , moins le Chant du Sacre , 

un fort volume , in-32, avec vignettes et couverture imprimée. 
Prix 2-36.

Apologie de la peine de Mort, par M. Asser ; in-8°.
Sur la crise actuelle, lettre à S. A. R. le duc d’Orléans , par 

Canchois-Lemaire, in-8°. Prix 47 c.
Les mêmes viennent de recevoir un grand nombre de nou

veautés de tous genres et de réassortir leur magasin. Us cou« 
tinuent à recevoir les souscriptions à tous les ouvrages qui 
paraissent en Belgique et à l’étranger. (219)

Il paraît à la lièhairie de P. J. Collardin , impr. de l’université :
Un plan de la ville de Liège et de ses faubourgs , dressé 

par FingenieUr-vérificateur du cadastre, sur une très-grande 
échelle , avec les améliorations , les embellissemens exécutés 
jusqu’à ce jour et Vindication de ceux qui sont projetés, avec 
la désignation, dans le plus grand détail, des places, rues, 
édifices publics , hôtels et lieux remarquables ; supérieurement 
lithographié, tiré sur beau papier grand-aigle, dont le prix est 
fixé , pour les personnes qui souscriront avant le Ier mars, 
seulement à 2 fis. 36. — Il sera payé , après, 3 fis. 3o.

En vente chez, Lebexux-Ou werx Imprimeur-Libraire, place du
Spectacle :

Des conflits , on empiètement de l’autorité administrative sur le pouvoir 
judiciaire-, par M. Fs N. Bavoux , magistrat. Paria 1828,10-4°, Ier vol- 
Prix 5 91.

Histoire des pays, château et ville de Bouillon , précédée d’un coap-d’œil 
préliminaire sur les comtés de Tongres , d’Ardennes et de Bouillon; 
par Ozeray. Luxembourg, 1828. Prix 3 3o.

Encyclopédie populaire. — Art de fabriquer en pierre factice, très dure 
et susceptible de recevoir le poli, des bassins, conduits d’eau, etc., 
par Pelouze , 1828. Prix 47 c. — Le fumiste , art de construire les ehe- 
minées, de corriger les anciennes et de se garantir de la fumée , parle 
même , 1828. Prix 47 0.

Cours de dessin linéaire à l’usage desjécoles primaires par Renard. Tournai 
1827. Prix 10 fl.

Le même en hollandais. Prix 10 fl.
Atlas de géographie, ancienne et moderne, dressé par Perrot. Pa"1 

Prix 3 78.
Introduction à l’étude de la géographie , ou connaissance préliminaire ée 

cette science, par Boniface. Prix 1 89.
Agenda du commerce pour 1828 , contenant : un annuaire en formel 

souvenir , indiquant le rapport jour par jour des calendriers grégorien 
et républicain ; calendrier grégorien séparé; tarif des couronnes et des 
demis , depuis un jusqu’à dix mille; tableau comparatif des monnai«* 
étrangères et des monnaies françaises; état présentant l’intérêt pouro|0 
du prix dele rente à S p. o[o suivant ses différents cours, en lap«' 
nant à 5 p. o[o et la portant jusqu’au pair, etc., etc. Relié en W*1'1' 
quin rouge et doré sur tranche. Prix 2 36.

Calisthénie ou Gymnastique des jeunes filles , traité élémentaire des diffé
rents exercices propres à fortifier le corps, etc., orné de 25 plancha, 
un vol. Prix 1 18.

Voyage en Italie et en Sicile, par Simond. Paris 1828, 2 vol. in-®0' 
Prix 7 08. ( Le Globe , connu par son impartialité, a fait l’éloge & 
cet ouvrage.

Une commission de censure , scènes non historiques , par le sieur tD!l 
Ouvrage publié pour la première fois en l’année 1*** 4 l’enseigne d,J 
Ciseaux Couronne's, avec cette épigraphe :

Le croirez-vous , races futures ?
Paris 1828 , un vol. in-8». Prix 2 83 92.

Des peuples et de' leurs chefs , ou l’organisation sociale, la politiqu*61 
l’histoire du tem». Paris, g4 rj2 c. la liv.

La vérité sur ce qui nous touche de près. Paris. Prix 47 cents. ,
Nouveau dictionnaire hollandais-français , par Olinger. Bruxelles t8,S' 

Prix 6 fi.
Fao-Simile de l’union de Bruxelles. Prix 3 4g.
Panorama de Waterloo, colorié. Prix 1 fl.
Carte figurative des proportions statistiques entre les provinces du roys0®® 

des Pays-Bas, dressée d’après les systèmes les plus exacts et sur 
rapports officiels les plus récents, par H. Somerhausen. Prix 1 5°' 

Cartes figuratives de l’instruction populaire dans les Pays-Bas. Pri* 1 °' 
Plan communal de la ville de Liège. Prix 3 78.
Vue du Tunnel, ou pont de la Tamise dans son étal d’achêveiP«111' 

Prix 47 cents.
Les adieux de Fontainebleau. Prix t 4r.
Jeune homme de bonne famille, a j 41.

N. B. Tous les ouvrages dont il est rendu compte dans ce journal »* 
trouvent a la même librairie.

Litige, H. Ligjsac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


